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Avancement d'échelon en 2013-2014

Pour les changements d'échelon en 2013-2014, vous trouverez ci-dessous deux documents.

 Quand change-t-on d'échelon ?

Des informations sont disponibles sur le site national du SNES ici

 Rythme d'avancement à la classe normale
 Echelon  Grand choix  Choix  Ancienneté

 1er au 2e  -  -  3 mois

 2e au 3e  -  -  9 mois

 3e au 4e  -  -  1 an

 4e au 5e  2 ans  -  2 ans 6 mois

 5e au 6e  2 ans 6 mois  3 ans  3 ans 6 mois

 6e au 7e  2 ans 6 mois  3 ans  3 ans 6 mois

 7e au 8e  2 ans 6 mois  3 ans  3 ans 6 mois

 8e au 9e  2 ans 6 mois  4 ans  4 ans 6 mois

 9e au 10e  3 ans  4 ans  5 ans

 10e au 11e  3 ans  4 ans 6 mois  5 ans 6 mois

Rythmes d'avancement en hors classe
 Echelon

 1er au 2e  2 ans 6 mois

 2e au 3e  2 ans 6 mois

 3e au 4e  2 ans 6 mois

 4e au 5e  2 ans 6 mois

 5e au 6e  4 ans

La fiche syndicale qui permet aux élus du SNES-FSU de suivre votre carrière et de vérifier qu'il n'y a pas
d'erreur.
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Avancement d'échelon en 2013-2014

Cette fiche est à renvoyer à la section académique du SNES-FSU, 6 allée cardinal de Givry, 21000 DIJON (ou
s3dij@snes.edu)

 https://www.dijon.snes.edu/spip/local/cache-vignettes/L64xH64/pdf-b8aed.svg
Fiche syndicale

La Commission Administrative ParitaireNationale de changement d'échelon aura lieudu 18 au 20/02/2014.
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